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Commune de Vendeville 

Département du Nord  
          

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le quinze janvier à dix-huit heures, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Salle de La Chiconnière en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Ludovic PROISY, Maire  

 

 NOMBRE DE CONSEILLERS en exercice : 19 

 Présents : 18  

 Votants : 19 

 

Étaient présents : 

Monsieur Ludovic PROISY, Maire ; 

Mme Judith TERNIER, M. Fabrice VAN BELLE, Mme Christelle DELEPLACE, Adjoints ; 

Mme Charline DECARNIN, M. Yves MARTIN, Mme Denise DUCROUX, M. Jorge DOS 

SANTOS, Mme Marie-Claire NAESSENS, M. Olivier MORVAN, Mme Isabelle CANDELIER, 

Mme Brigitte MAINGUET, M. Guillaume LIETARD, M. Eric TIRLEMONT, Mme Sylvaine 

DELVOYE, M. Théo VANENGELANDT, M. Michaël NUTTEN, Mme Fabienne MEPLON, 

Conseillers Municipaux. 

 

Absents : 

M. Jean-Luc LENGLEN  

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

 

Monsieur Théo VANENGELANDT  est nommé secrétaire de séance. Il lui est adjoint un 

secrétaire auxiliaire en la personne du secrétaire de Mairie. 

 

Monsieur NUTTEN demande la parole pour faire une déclaration préalable à la discussion des points de 

la partie « Institution et vie politique ». La parole lui est donnée par Monsieur le Maire. 

 

Monsieur NUTTEN explique que les points 1 à 7 concernent que la vie du groupe AVPV et que son 

groupe ne prendra donc pas part aux débats concernant ces points. 

 

 

 

 

1. Installation de Madame Fabienne MEPLON 

 

Monsieur le Maire explique Madame WAYMEL, par courrier en date du 16 novembre 2020 adressé à 

Monsieur le Préfet du Nord, a souhaité se démettre de ses fonctions d'adjointe au Maire et de 

conseillère municipale à compter du 1er janvier 2021. Monsieur le Préfet par arrêté en date 30 décembre 

2020 a accepté la démission de Madame WAYMEL de ses fonctions d’adjointe au Maire.  

 

En application de l’article L270 du Code Electoral, le candidat venant sur une liste immédiatement 

après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège 

devient vacant pour quelque cause que ce soit. La démission de Madame WAYMEL de son mandat de 

Conseillère Municipale a eu pour effet de rendre un siège de la liste « AVPV » vacant. 

 

La suivante de liste étant Madame Fabienne MEPLON, il sera proposé au Conseil Municipal de 

prendre acte de son installation dans les fonctions de conseillère municipale. 

 

Le tableau du Conseil Municipal sera mis à jour et transmis en Préfecture. 
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2. Maintien ou non des fonctions d’adjoint au Maire après retrait de l’ensemble de ses 

délégations 

 

Monsieur le Maire explique que ce point est retiré de l’ordre du jour étant donné que Monsieur 

LENGLEN a envoyé sa démission de ses fonctions à Monsieur le Préfet. 

 

3. Détermination du nombre d’adjoints au Maire et fixation de l’ordre des adjoints 

 

Monsieur le Maire expose que la démission de Mme WAYMEL a eu pour effet de rendre vacant au un 

poste d’Adjoint au maire. Le Conseil Municipal devait donc se prononcer sur la nouvelle détermination 

du nombre d’adjoints et de décider de procéder à l’élection d’un ou plusieurs adjoints. 

 

Le Conseil Municipal a déterminé le nombre d’adjoints à 5 et a décidé de déclarer le poste laissé 

par Mme WAYMEL vacant à la majorité avec 15 voix « pour » et 3 abstentions (M. 

TIRLEMONT, Mme DELVOYE, M. NUTTEN) 

 

4. Election d’un adjoint au Maire  

 

Conformément à l’article L 2122-14 du C.G.C.T, le Conseil Municipal est appelé à procéder à 

l’élection d’un adjoint. Il est rappelé que ces derniers sont élus au scrutin secret de liste à la majorité 

absolue, sans panachage ni vote préférentiel, parmi les membres du Conseil Municipal. Si, après deux 

tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 

scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages les candidats de la liste 

ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art. L. 2122-4 et L. 2122-7-2 du CGCT). 

 

Afin de respecter la procédure susvisée, le Conseil Municipal  laisse un délai pour le dépôt, auprès du 

Maire, des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au Maire qui doivent comporter au plus autant de 

Conseillers Municipaux que d’adjoints à désigner. 

 

Monsieur le Maire propose la candidature de Monsieur Guillaume LIETARD. 

 

Monsieur NUTTEN fait remarquer que son groupe est surpris de ne pas avoir reçu en amont 

l’information de la candidature de Monsieur LIETARD. Cela rend le délai de dépôt des candidatures 

inutiles, d’autant plus que des papiers sont proposés à l’avance, l’un avec le nom de M. LIETARD et 

l’autre blanc. Le délai nécessaire n’a pas été respecté pour une éventuelle autre candidature que celle de 

M. LIETARD. 

 

Monsieur le Maire demande à Monsieur NUTTEN s’il a terminé son intervention. 

 

Monsieur NUTTEN répond qu’il n’est pas nécessaire que Monsieur le Maire mette fin au débat de la 

sorte et qu’il est inutile de parler à son groupe sur ce ton. 

 

Monsieur le Maire invoque le règlement intérieur et annonce qu’il doit être procédé désormais à 

l’élection d’un adjoint au Maire. 

 

Monsieur LIETARD a été élu adjoint au Maire avec 15 contre 3 bulletins blancs, et a été 

immédiatement installé. 

 

5. Détermination du taux d’indemnité des élus  

 

Monsieur le Maire expose que la modification du nombre d’adjoints et le volume des activités et la 

charge de travail que doit assumer la Municipalité rendent nécessaire une nouvelle répartition des 

délégations de fonctions. L’article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales autorise 

le Maire à donner des délégations à des conseillers municipaux.  

 

Sur la base des dispositions de l’article précité, il est proposé la création d’un poste de Conseiller 

Municipal Délégué pour le domaine suivant : La sécurité. Monsieur Yves MARTIN, conseiller 

municipal assurera la fonction déléguée.  
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Il percevra une indemnité de fonction qui sera comprise dans l’enveloppe constituée du total des 

indemnités allouées au Maire et aux adjoints. est rappelé que le montant des indemnités est déterminé 

en fonction de la strate démographique des communes et par l’application d’un pourcentage sur la 

rémunération de la fonction publique correspondant à l’indice brut 1027. 

 

Dans ces conditions et afin de respecter l’enveloppe globale définie par la code général des collectivités 

territoriales, les pourcentages attribués à chacun des élus concernés devront être modifiés comme suit : 

 

Maire : 51,6% - 2006,93 €  

Adjoints : 19,8% - 770,10 € 

Conseillers délégués : 4,95% - 192,52 € 

 

Le Conseil Municipal a décidé : 

 

-  de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du Maire et des adjoints 

à effet immédiat, et pour l’exercice effectif des fonctions de Conseillers Délégués à compter 

d’un arrêté de délégation de fonction, comme vu ci-dessus ; 

- d’accepter la revalorisation automatique de l’indemnité en fonctions des majorations de salaires 

accordées aux fonctionnaires de l’Etat ; 

- D’inscrire les crédits nécessaires au budget communal 

 

à la majorité  avec 15 voix « pour » et 3 abstentions (M. TIRLEMONT, Mme DELVOYE, M. 

NUTTEN) 

 

6. Modification des membres des commissions municipales 

 

Monsieur le Maire expose que suite à la démission de Mme WAYMEL et à l’installation de Mme 

MEPLON, il est nécessaire de procéder, en remplacement, à la désignation d’un membre du Conseil 

Municipal au sein de certaines commissions où siégeait Mme WAYMEL : développement économique 

et touristique ; retraités et jeunes retraités ; urbanisme, travaux, sécurité, équipement. 

 

Par ailleurs, Monsieur le Maire a été informé des démissions de M. LIETARD de la commission 

Jeunesse et Sports et de Christelle DELEPLACE de la commission communication. 

 

Il invite à se prononcer sur la désignation d’un conseiller municipal appelé à siéger au sein des 

commissions suivantes : 

- développement économique et touristique (Judith TERNIER) ;  

- retraités et jeunes retraités (Judith TERNIER) ;  

- urbanisme, travaux, sécurité, équipement (Guillaume LIETARD) ;  

- Jeunesse et Sports (Olivier MORVAN) ; 

-  Communication (Fabienne MEPLON). 

 

Monsieur NUTTEN demande quelles sont les raisons de ces démissions. Monsieur le Maire répond que 

ce sont des démissions de convenance permettant à la nouvelle élue de prendre place dans des 

commissions où elle souhaite siéger. Selon lui, c’est un jeu de chaise musicale.  

 

Le Conseil Municipal a procédé aux nouvelles désignations à la majorité avec 15 voix « pour » et 3 

abstentions (M. TIRLEMONT, Mme DELVOYE, M. NUTTEN). 

 

 

7. Désignation de nouveaux représentants au sein de l’Office du Tourisme de Seclin & Environs 

 

Monsieur le Maire expose que par délibération n°2020-36 en date du 24 septembre 2020, la commune a 

décidé de se rapprocher de l’office du Tourisme de Seclin et Environs via la signature d’un contrat de 

partenariat notamment dans le cadre du projet d’adhésion à l’association des Villes Sanctuaires.  

 

La commune de Vendeville avait dû désigner un représentant titulaire, Mm WAYMEL et un suppléant 

Monsieur le Maire, pour intégrer le « collège intercommunal » lors des conseils d’administration et des 

assemblées générales. Le titulaire et le suppléant pouvant engager la commune de Vendeville lors des 

discussions menées. 
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Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de le nommer en tant que titulaire et de nommer 

Madame DECARNIN en suppléante. 

 

Monsieur NUTTEN demande s’il y a un appel à candidature. Monsieur le Maire répond qu’il s’agit 

d’un remplacement donc il n’y a pas d’appel à candidature. 

 

Le Conseil Municipal a procédé aux nouvelles désignations à la majorité avec 15 voix « pour » et 3 

abstentions (M. TIRLEMONT, Mme DELVOYE, M. NUTTEN). 

 

 

 

 

8. Participation de la commune au Mapping Festival 2021 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur LIETARD. 

 

Monsieur LIETARD expose que depuis 2018, les Rencontres Audiovisuelles proposent annuellement 

une édition du Video Mapping Festival sur le territoire de la Métropole Européenne de Lille. Afin de se 

consacrer pleinement à cette discipline en plein développement, le Festival a pour ambition de 

présenter le Mapping vidéo sous toutes ses formes (mapping monumental, sur objet, jeu vidéo, 

immersif, interactif…), et propose des contenus destinés au grand public, ainsi qu’aux professionnels et 

étudiants en écoles supérieures d’animation et de jeu vidéo internationaux.  

 

Pour l’année 2020, en raison de la crise sanitaire, l’édition a été annulée et reportée au printemps 2021. 

Dans le cadre de ce report, un projet d’atelier est proposé à diverses structures dont les communes. 

Entre janvier et mars 2021, les structures volontaires sont invitées à participer à la création d'un atelier 

video mapping sur un bâtiment de la métropole. Ces ateliers seront l’occasion pour les participants de 

découvrir cette forme créative peu connue. Il est par ailleurs demandé que ces ateliers participatifs 

soient ouverts aux habitants, ou en lien avec une structure d’encadrement de public (école, centre 

social, médiathèque etc.). Les participants des structures seraient accompagnés par un professionnel du 

mapping. Les créations issues de ces ateliers ont vocation à être projetées au public à l’occasion d'une 

soirée du Video Mapping Festival. 

 

Il est proposé que la commune de Vendeville participe à ce festival en prenant parts aux ateliers 

proposés. Il est envisagé que le public concerné soit les enfants de cycle 3 de plus de 8 ans accueillis au 

sein des mercredis récréatifs après-midi. Cette participation prendrait la forme 5 ateliers de 2h chacun. 

Le coût de l’animation de ces ateliers serait de 800 € TTC. 

 

Mme DELVOYE demande comment a été fait le choix du cycle 3. Monsieur LIETARD explique qu’il 

a fallu se décider très rapidement et qu’un concertation a eu lieu avec Madame DELEPLACE, adjointe 

aux affaires périscolaires et Mme DRUELLE directrice des centres. Si le projet fonctionne il compte 

l’ouvrir aux autres cycles et aux autres habitants à partir de l’année prochaine. 

 

Madame DELVOYE dit que le fait que cela concerne le cycle 3 de l’accueil du mercredi rend 

l’opération restrictive. Monsieur LIETARD dit que dans tous les cas un atelier ne peut pas réunir plus 

de 12 personnes, et c’est exactement l’effectif moyen du cycle 3 en accueil du mercredi.  

 

Madame DELVOYE demande pourquoi cela n’a pas été prévu dans l’école d’arts plastiques, Monsieur 

LIETARD répond que ça aurait été encore plus restrictif vu les effectifs en école d’arts plastiques. 

 

Madame DELVOYE demande si la participation sera entièrement à la charge de la commune. 

Monsieur LIETARD répond que la participation de la MEL a déjà été déduite et elle représente à peu 

près 50% du coût de l’opération. 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la participation de la commune à ce festival par 

l’organisation d’ateliers pour un coût de 800 € TTC. 

 

 

 

 

CULTURE   
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9. Prolongation d’une convention de partenariat avec le réseau des médiathèques du Mélantois 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur LIETARD. 

 

Monsieur LIETARD expose que depuis juillet 2013, la ville de Seclin participe en tant que ville 

mandataire au réseau des médiathèques du Mélantois. 

 

La dernière convention de partenariat arrivera à échéance le 31/12/2020. Elle prévoit les conditions de 

mise à disposition d’un agent à hauteur de 0,57 ETP, le partage des dépenses (salaire du coordinateur, 

coût de la navette, coûts informatiques). 

 

L’année 2020 devait permettre un bilan de la dernière convention pluriannuelle et la rédaction de 

nouveaux objectifs pour les 4 prochaines années. La pandémie de COVID 19 a malheureusement 

empêché qu’un tel bilan se fasse. 

 

Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité la signature d’une prolongation de cette convention 

de partenariat pour une nouvelle année pour permettre la mise en place de ce bilan ainsi que 

pour laisser le temps aux nouvelles équipes municipales de définir les prochains objectifs et 

modalités de fonctionnement du réseau. 

 

 

 

 

 

10. Renouvellement de la convention avec la société Interm’aide 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame DECARNIN. 

 

Madame DECARNIN expose que La société Interm’aide a fait parvenir son renouvellement de 

convention pour 2021 (annexé à la présente note) afin que nous puissions avoir recours à la mise à 

disposition de personnels pour des remplacements ou des renforts occasionnels concernant l’entretien 

des bâtiments communaux, le restaurant scolaire, le service périscolaire, les services techniques et 

l'entretien des espaces verts. 

 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer cette convention  l’unanimité. 

 

 

Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le procès-verbal de la précédente séance. 

Celui-ci est voté à l’unanimité. 

 

 

 

    LE MAIRE DE LA COMMUNE DE VENDEVILLE 

 

 

 

      Ludovic PROISY 
 

EMPLOI ET FORMATION PROFESSIONNELLE  


